Alain GUBIAN(
Mes remarques porteront dans un premier temps sur les questions de politiques d’allégement du coût du travail et, dans un deuxième temps, sur les approches en termes d’offre ou de demande de travail à partir du papier d’Etienne Lehmann et Pierre Cahuc. 

Le cas de la France est particulier dans ce débat et ceci est lié à sa position en matière de salaire minimum. Dans un colloque récent organisé par l’OCDE, sur le thème “ faire en sorte que le travail paye ”, apparaissaient d’un côté des pays où sont mises en œuvre des politiques d’allégement de cotisations salariales, ce sont ceux plutôt où le salaire minimum est relativement modéré, faible ou n’existe pas ; de l’autre côté, un pays était mis en avant pour sa politique d’allégement du coût du travail, la France. Il y a bien sur d’autres exemples, la Belgique ou les Pays-Bas par exemple, où sont également pratiqués des allégements de cotisations patronales, mais l’impression demeure d’une certaine dichotomie et il y a rarement de cumul des deux types de politiques. Il est donc intéressant que le débat, en France, aujourd’hui, se pose de la manière suivante : va-t-on continuer encore dans la direction d’abaisser le coût du travail ou ne faut-il pas faire quelque chose du côté de l’offre de travail au voisinage du salaire minimum ; est-ce que le cumul des deux ne va pas donner un système explosif ? L’intérêt du papier de Pierre Cahuc et d’Etienne Lehmann est de poser la question dans un cas très particulier.

Les politiques d’allégement de cotisations patronales

Un certain consensus s’est opéré depuis une dizaine d’années sur les politiques  d’allégement du coût du travail, Jean-Luc Tavernier l’a dit précédemment. C’est un point important à noter. 

Lorsqu’on a décidé de politiques de ce genre, c'était à suite des travaux de préparation du XIème Plan et du rapport du groupe « Perspectives économiques » présidé par J.M. Charpin de 1992. La justification, à l’époque, était de chercher à enrichir la croissance en emplois. Les gains de productivité dans le secteur tertiaire étaient plus rapides en France que dans les autres pays et ce constat était rapproché du niveau élevé du Smic. Mais les instruments d’analyse utilisés à l’époque étaient des modèles macro-économétriques où les simulations ne tenaient pas compte d’une élasticité entre l’emploi et son coût et où l’ensemble des résultats provenait des seuls effets de revenu et de compétitivité. Depuis cette période de nombreux travaux ont fait bouger les choses. Ce déplacement est intéressant à noter pour les évaluateurs empiriques qui cherchent à mesurer les effets ex-post plus que de postuler des effets ex-ante. 

Les politiques allégements du coût du travail mises en œuvre ont souvent été décidées pour des raisons sans grand rapport avec le débat théorique. Ainsi la hausse très forte des allégements en 1995 résultait avant tout de la volonté de faire plus que compenser une augmentation importante du Smic : ce n’était pas une politique pensée au départ mais plutôt une politique correctrice, à l’arrivée, une fois qu’il a été reconnu qu’une hausse du Smic avait des effets très forts sur certains secteurs. Pour modérer le coût budgétaire on a alors construit un système très concentré sur les bas salaires. Le dispositif ne correspond pas à celui pensé au départ puisque la mesure du rapport Charpin de 1992 était une franchise de cotisations patronales financée par une hausse de la CSG, avec au total une progressivité du prélèvement bien moindre. Fin 1996 on avait ainsi retrouvé un ratio du coût du travail au Smic sur le coût du travail médian voisin de celui du début des années soixante-dix.

Si dans les modèles macro-économiques français, il n’y avait pas de lien direct entre coût du travail et emploi, ce n’était pas par hasard : il n’était pas évident, sur les séries macro-économiques, de mettre en évidence ce type d’effet. C’est dans des travaux qui tiennent compte de l’hétérogénéité de l’emploi que l’on a commencé à faire se rejoindre un certain nombre d’économistes et évaluateurs, notamment les travaux de Snessens et surtout de Ferhat Mihoubi, ou de Brigitte Dormon et de Marianne Pauchet par la suite. Les travaux de Mihoubi, qui ont mis en avant des désagrégations, même discutables, ont permis de débattre de l’élasticité de substitution entre emploi peu qualifié et qualifié et ont redonné un poids important au lien direct entre coût du travail et emploi, lien probablement beaucoup plus sensible pour les emplois non qualifiés, très souvent assimilés aux emplois à bas salaires. La “ spécificité française ” d’absence d’élasticité est un peu tombée. 

Plus récemment, et notamment dans le cadre des travaux du groupe qui a fonctionné au CAE au moment du rapport Malinvaud en 1998, l’accent a été mis sur des maquettes théoriques de long terme avec plusieurs facteurs dont un, le travail non qualifié, est effectivement en excès d’offre et dont le salaire correspond au salaire minimum. Dans ces modèles, le chômage est dû à l’existence de ce Smic ; c’est une vision évidemment limitée pour expliquer le chômage, mais elle doit cependant expliquer une partie du problème français.

Ce type de maquette rejoint celle qu’Antoine d’Autume a présenté dans sa première partie. Elle apporte une information assez intéressante mais pose quand même problème. L’information intéressante est que tout le monde gagne en apparence à une mesure d’allégement du coût du travail peu qualifié. Effectivement, à terme, la production est accrue et le déficit budgétaire est très fortement allégé, voire se transforme en excédent, la mesure étant alors plus qu’auto-financée. Enfin et surtout, les salariés qualifiés y gagnent, en raison de la hausse de leur salaire réel autorisée à la fois par la baisse des prix et le surplus dégagé, même si le financement s’opère par un reprofilage accroissant les cotisations sur le travail qualifié. L’ampleur de l’élasticité de substitution entre travail qualifié et non qualifié joue de manière importante pour savoir si la mesure est auto-financée ou non. Les valeurs des paramètres avancées par Bernard Salanié vont de 0,7 à 2,5. Dans le deuxième cas (qui correspond à l’élasticité de substitution entre les deux facteurs utilisée par Jean-Pierre Laffargue), la mesure est très auto-financée ; il n’y a alors pas besoin d’augmenter les cotisations sociales sur le facteur qualifié pour financer les allégements de cotisations bas salaires.

Se posent cependant les questions de l’horizon de l’exercice et du délai de transition. En effet, d’un côté l’écart entre coût ex ante et coût ex post par emploi créé est très élevé : par exemple selon certaines évaluations, on passe de 200 000 F ex ante à 50 000 F ex post par emploi créé par une mesure de ce type. Or le court terme importe, notamment du fait de la contrainte budgétaire : si on cherche à financer à court terme la mesure il y a risque de la surfinancer. Il n’est dès lors pas évident que les qualifiés aient vraiment l’impression d’en bénéficier ; or il y a probablement besoin de convaincre l’ensemble des partenaires qu’ils peuvent y gagner. Il serait donc important de décrire les délais, d’en discuter pour savoir ce qui se passe sur le court/moyen terme. Un modèle macroéconométrique, mieux adapté à l’horizon de court terme, permet de bien rendre compte de ce problème.

Se pose également la question de l’extérieur. Cette maquette est en économie fermée. Si, à court terme, la hausse des prélèvements s’avère forte pour financer une mesure de ce type, il faut tenir compte de la mobilité des facteurs sur lesquels porte le financement. Qu’il s’agisse du travail qualifié ou du capital tous les deux sont plus ou moins mobiles, mais ceci n’est généralement pas pris en compte pour le travail qualifié dans les modélisations habituelles alors que le capital y est toujours mobile. Si dans la maquette, à horizon du long terme, les salariés qualifiés y gagnent, ils doivent donc être prêts à payer sans comportement de fuite. Dans la réalité, sur un horizon d’une dizaine d’années, la question n’est pas aussi évidente.

Au total il est possible qu’il soit nécessaire de beaucoup convaincre d’un intérêt si grand à long terme. Il est d’ailleurs intéressant de voir comment ont été renforcés les allégements de cotisations au 1er janvier 2000. Deux débats se sont croisés. Le premier portait sur le changement d’assiette de la protection sociale, la question posée étant de savoir si une assiette sur le capital était plus favorable à l’emploi qu’une assiette sur le travail des plus qualifiés. En pratique on a baissé fortement les cotisations sociales et on a à la fois écarté la prise en compte du capital dans l’assiette et la hausse des cotisations sociales sur les plus hauts salaires et on a trouvé des financements autres. Ce débat a été croisé avec celui sur les 35 heures qui lui est assez orthogonal. Ceci avait l’avantage de faire monter le coût budgétaire plus progressivement, à la vitesse de la diffusion des 35 heures. Au total, pour mettre en œuvre une politique aussi forte en termes de progressivité du prélèvement, il a fallu bien des détours. 

Il faut enfin insister sur la question de l’évaluation. On ne peut pas en rester à des évaluations ex-ante, même si on a trouvé des élasticités de substitution dans des travaux économétriques. Il faut bien voir si on trouve la trace de ces politiques dans les séries agrégées d’emploi. On est encore en la matière vraiment au début du sujet. L’enrichissement de la croissance en emploi est clair et on peut probablement rendre compte de cette évolution de l’emploi au travers d’un certain nombre de ses déterminants dont les allégements de cotisations sociales. Un certain nombre de travaux faits entre l’Insee, la Direction de la prévision et la DARES ont aussi montré qu’on a modifié la tendance du ratio emploi non qualifié/emploi total et donc renforcé la présomption d’un impact de la mesure. Ceci étant les travaux d’évaluation doivent être poursuivis, si on veut convaincre qu’effectivement de telles politiques sont pertinentes : on ne peut en rester au modèle théorique.

Alléger les cotisations patronales ou les cotisations salariales ?

Sur le deuxième point, à savoir la comparaison des cotisations salariales et des cotisations sociales employeurs, le modèle de Pierre Cahuc et Etienne Lehmann est très intéressant. Effectivement, dans une économie avec un salaire minimum, on s’attend à ce que les effets sur l’emploi soient plus forts en abaissant les cotisations du côté de l’entreprise et à ce qu’il n’y ait pas grand intérêt à une baisse des cotisations salariales celle-ci ayant, dans une période où il y a du chômage, simplement des effets de relance de la demande à court terme mais des effets défavorables sur l’offre. Aussi est-il judicieux d’utiliser un modèle d’appariement où l’effet sur l’emploi lié à l’abaissement du coût du travail résulte de l’abaissement des coûts autres, les coûts indirects de l’emploi, les coûts liés à la rotation. Ceci permet de comparer deux politiques favorables à l’emploi, l’une laissant le taux d’activité inchangé et abaissant fortement le chômage, et l’autre augmentant fortement le taux d’activité en laissant le taux de chômage relativement élevé. Il faut noter cependant, dans la calibration, que les chiffres concernant l’élasticité de la demande de travail sont assez proches de certaines études sur ce sujet pour des emplois au voisinage du Smic, alors que du côté de l’offre du travail, le scénario central est relativement haut (élasticité de 0,4). La variante à [–1 ; 01] paraît peut-être intéressante à analyser et le choix entre les deux politiques serait alors moins difficile à faire. 

Par ailleurs se posent quelques questions plus générales sur les politiques de soutien au revenu. La limite du modèle de Cahuc et Lehmann est qu’il ne parle pas vraiment d’ACR mais de baisse de cotisations salariales et n’étudie qu’une seule transition, celle entre le RMI et l’emploi à demi-Smic. Il y a d’autres transitions importantes et une politique de type ACR telle que Roger Godino l’a proposée, concerne ces autres transitions.

Aujourd’hui il n’est pas payant de passer du RMI au demi-Smic mais il est en revanche payant de passer du demi-Smic au Smic. La politique d’ACR inverse le problème : Il devient peu pertinent, comme le montrent les cas types d’augmenter sa durée du travail lorsqu’on est rémunéré au demi-Smic ; par ailleurs, dans le cas d’un couple sans enfant où l’un travaille, la prise d’un deuxième emploi est également assez découragée par l’ACR. 

Il faudrait reprendre ce problème avec un modèle qui prendrait en compte l’hétérogénéité des emplois entre temps partiel et temps complet, qui aurait une dimension sexuée permettant d’avoir des élasticités de l’offre de travail différentes et rendrait compte de la dimension familiale ; on aurait alors des choses assez différentes. Les résultats d’évaluations disponibles sur l’EITC sont assez intéressants à rappeler. Cette mesure induit une hausse des taux d’activité sur les emplois peu rémunérés ou très peu rémunérés mais, pour des salaires plus élevés situés dans la partie décroissante de l’EITC, l’effet est plutôt un recul des heures travaillées ; on aurait la même chose avec l’ACR. Le bilan net en termes d’heures travaillées n’est pas évident dès que l’on passe à un modèle un peu plus compliqué que celui présenté.

Le développement rapide du temps partiel subi, depuis une douzaine d’années, résulte probablement d’un avantage très fort donné par les différentes politiques mises en œuvre pour favoriser la demande de travail à temps partiel par rapport à celle à temps complet. Un certain rééquilibrage a eu lieu récemment (proratisation stricte des allégements bas salaires auparavant très favorables au temps partiel ; suppression de l’abattement spécifique en faveur de l’embauche à temps partiel). L’ACR pourrait produire non plus du “ temps partiel subi ” mais du “ temps partiel choisi, mais faute de mieux ” en créant des distorsions dans les choix spontanés des agents. Elle pourrait aussi conduire des femmes en couple à choisir de ne pas travailler plutôt que de travailler avec les conséquences en termes d’accumulation de capital humain, et les risques en cas de destruction du couple et de séparation. 

Au-delà du risque de trappe à temps partiel et à inactivité pour les femmes en couple il y a aussi un risque de trappe à bas salaire. Edmond Malinvaud, dans son rapport sur les cotisations employeurs avait mis l’accent sur le caractère désincitatif pour les carrières salariales d’une forte progressivité du prélèvement 
. Il y a donc un arbitrage à trouver entre la progressivité du prélèvement pour élargir la distribution des coûts entre qualifications et avoir ainsi un effet favorable à l’emploi des non-qualifiés, et la construction des carrières salariales. Antoine d’Autume a ajouté un autre argument dans cet arbitrage, la pression à la baisse des salaires. Il ne faudrait pas décourager les choix des agents en terme de formation, en termes de motivation ni perturber les gestions du personnel des entreprises. 

Ainsi Edmond Malinvaud avait rappelé que pour augmenter de 100 F un salarié en bas de l’échelle, le coût du travail était augmenté de 260 F. Aujourd’hui, dans les entreprises à 35 heures et sur la zone entre 1 et 1,8 SMIC où intervient l’allégement dégressif, pour augmenter un salarié de 100 F, le coût du travail augmente de 240 F ; si on est au-delà de 1,8 SMIC, le coût du travail n’est augmenté que de 180 F pour 100 F de salaire net. Avec une mesure de type ACR, et un seuil de raccordement vers 1,2 SMIC, pour accroître de 100 F le revenu net de quelqu’un, il faut tenir compte de ce que son ACR diminue et aussi de ce que la ristourne dégressive va diminuer. Le coût associé à une augmentation, non pas de salaire net, mais de revenu net est très important pour l’employeur, de l’ordre de 400 F pour 100 F (si la pente de l’ACR est plus forte que dans la proposition de R. Godino et égale à celle de l’intéressement le coût est de près de 500 F). Ainsi le risque de trappe à bas salaire dans une mesure de type ACR mériterait d’être intégré dans les modélisations à venir sur ce sujet. 

Pour conclure je voudrais souligner l’intérêt de prendre un point de vue dynamique. Les travaux faits notamment par Laurent et L’Horty montrent qu’il faut tenir compte non pas des taux marginaux instantanés mais de l’ensemble des transitions possibles sur le marché du travail. Par ailleurs, il convient de revenir sur la question du court terme : la mise en œuvre de ces politiques, qu’il s’agisse de politiques d’allégement des cotisations salariales, d’ACR, ou d’allégement des cotisations sociales employeurs, a un coût budgétaire important qui, selon le mode de financement, peut induire à court terme une hausse du chômage. En particulier il ne faudrait pas que soient réduits les programmes d’insertion ciblés sur ceux dont le parcours impose un accompagnement spécifique, même si le travail paie plus. Il est donc très important de tester toutes les conséquences sur le marché du travail de politiques de ce type, à court comme à moyen ou long terme. Cela nécessite d’enrichir les analyses en termes d’hétérogénéité des agents et des types d’emploi pour bien comprendre les transitions qui seraient en jeu si une telle mesure s’ajoutait à la politique déjà mise en œuvre.

( DARES.


� Edmond Malinvaud avait proposé de reporter le seuil de la ristourne dégressive de 1,3 SMIC à 2 SMIC.
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